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3, rue Paul Beldant – 72014 Le Mans Cedex 2 – Tel 02 43 24 25 72 
accueil@cdg72.fr – www.cdg72.fr 

 

 

DOSSIER SUIVI PAR : 
Hélène SAINQUAIN-RIGOLLÉ 
Tel. : 02 43 24 25 72 
helene.sainquain-rigolle@cdg72.fr 

Monsieur Laurent PARIS 
Maire de Rouillon 
Mairie 
4 rue de l’église 

72700 ROUILLON 
 
 
Le Mans, le 26 septembre 2024 
 

      COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 

 OBJET  
Séance du 24 septembre 2024 
 
 
Monsieur le Maire, 

 
 
Lors de sa réunion du 24 septembre 2024, le Comité social territorial (CST) a procédé à l’examen du 
projet de modification du RIFSEEP instauré dans votre collectivité.  
 
Le collège des représentants du personnel a rendu un avis favorable (2 favorables et 6 abstentions) et le 
collège des représentants des collectivités territoriales a quant à lui rendu un avis favorable à l’unanimité 

à ce projet. 
 
Les services du Centre de gestion restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 

 
 
 Le Président du CST 
 Daniel COUDREUSE 
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DIRECTION EDUCATION CULTURE ET SPORTS 

SERVICE PRODUCTION DE REPAS 

 

 

 

CONVENTION 

 

 

ENTRE 

 

 

LA VILLE DU MANS 

 

représentée par Monsieur Stéphane LE FOLL, Maire, autorisé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 03 juillet 2020. 

 

ci-après dénommée  LA VILLE DU MANS 

d'une part 

 

 

ET LA COMMUNE DE ROUILLON (Siret N° XXXXXXXXXXXXXX) 

 

représentée par Monsieur Laurent PARIS, Maire,  

 

 

ci-après dénommée LA VILLE DE ROUILLON 

d'autre part 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 - PREAMBULE 

 
LA VILLE DE ROUILLON a besoin de repas pour les enfants fréquentant son restaurant 
scolaire. 
Ce besoin est du au départ du cuisiner qui sera remplacé dans quelques mois. 
Afin de répondre à ce besoin LA VILLE DE ROUILLON, sollicite LA VILLE DU MANS 

pour la fourniture de repas. 

 

 

ARTICLE 2 - OBJET  

 

A partir du 1er octobre 2024, et jusqu’au 28 février 2025, LA VILLE DU MANS pourra 

assurer, aux conditions définies aux présentes, la fabrication et la livraison journalières de 

repas pour le restaurant scolaire de LA VILLE DE ROUILLON . 

 

 

ARTICLE 3 - LOCAUX ET MATERIEL 

 

3.1. LA VILLE DU MANS utilisera, pour l'exécution de sa mission, les locaux et 

le matériel de la CUISINE CENTRALE située :  
 

Complexe VITAXIS, 

Boulevard Pierre Lefaucheux 

72000 LE MANS. 

 

3.2. En application des textes communautaires constitutifs du "paquet hygiène", 

fixant les conditions d'hygiène applicables dans les établissements de 

restauration collective à caractère social, les locaux, installations et matériel 

de LA VILLE DU MANS ont reçu l'agrément de la Direction Départements 

de la Protection des Populations. 

 La marque de salubrité attribuée est la suivante : 72 181 03 - FR 

 

 

ARTICLE 4 - LA PRESTATION 

 

4.1. LA VILLE DE ROUILLON confie à LA VILLE DU MANS la fabrication d'environ 175 

déjeuners primaires et 10 repas pour les adultes. Dans un premier temps, il n’y aura 

pas de déjeuner maternels. 
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4.2.  Les menus proposés seront similaires à ceux des autres convives de la cuisine 

centrale de LA VILLE DU MANS. Il n'y aura pas de menu de substitution pour 

raisons médicales ; un repas sans porc pourra cependant être proposé. 

 Composition et établissement des menus pour les déjeuners du portage à 

domicile 
 

 La prestation comprendra :  
   

o Déjeuner 

   Entrée 

   Plat protidique (viande, poisson, protéines végétales…) 

   Garniture d'accompagnement (légumes verts ou féculents) 

   Produit laitier 

   Dessert 

 Pain 

 

 

 Le grammage des portions sera adapté aux besoins nutritionnels. 

Les projets de menus seront communiqués à LA VILLE DE ROUILLON. En 

cas de nécessité, en raison notamment de difficultés dans 

l'approvisionnement, la composition des menus pourra être modifiée par LA 

VILLE DU MANS, qui en informera LA VILLE DE ROUILLON. 

 

 

4.3. - Commandes  

 

Les commandes de repas et de denrées se feront la semaine S-4. Les 

commandes ou modifications ne respectant pas ce délai ne seront 

acceptées que si la Cuisine Centrale les valide. 

 

 

 

ARTICLE 5 - LIVRAISON DES REPAS 

 

LA VILLE DU MANS assurera la livraison des repas le lundi, mardi, jeudi, 

vendredi, avant 9h00, jusqu'au restaurant scolaire de LA VILLE DE 

ROUILLON situé 4 rue de l’Eglise avec un véhicule dont elle conserve la 

charge et du matériel approprié appartenant à LA VILLE DU MANS. 

 

 

ARTICLE 6 - FACTURATION 
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6.1. La présente convention sera obligatoirement assujettie aux contraintes 

fiscales en vigueur au moment de la facturation de la prestation, 

conformément au Code Général des Impôts. 

 

Le prix des repas est fixé à : 

  3,82 € HT pour les déjeuners « maternel »,  

  4,22 € HT pour les déjeuners « primaire », 

  4,66 € HT pour les déjeuners « adulte ». 

 

6.2. Facturation 

La prestation fera l'objet d'une facture mensuelle établie sur la base des 

repas commandés et livrés. 

 

LA VILLE DU MANS facturera pour le 20 du mois suivant la fourniture. 

 

LA VILLE DE ROUILLON s'engage à régler, à réception de l’avis des 

sommes à payer, le plus rapidement possible et dans la limite des délais 

réglementaires. 

 

Le comptable assignataire de la Recette est : 

 
Monsieur le Trésorier Principal de VILLE DU MANS 

Résidence Delacroix 

11 Boulevard Lamartine 

72039 LE MANS CEDEX 09 

 

Coordonnées Bancaires 

Banque de France Le Mans 

30001 00503 E726 000 0000-46 

Iban : FR69 3000 1005 0300 00M0 5001 047 

 

 

 

 

ARTICLE 7 - REVISION DES PRIX 

 

Les prix des repas seront révisés une fois par an, par délibération 

 présentée normalement en Conseil Municipal courant septembre. 
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ARTICLE 8 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

8.1. Obligations de VILLE DU MANS 

 

8.1.1. LA VILLE DU MANS exécutera la prestation définie aux présentes 

dans des conditions d'hygiène conformes à la réglementation en vigueur. 

 

8.1.2. Un plat témoin sera conservé au froid par LA VILLE DU MANS afin 

de pouvoir procéder à d'éventuelles analyses. 

 

8.1.3. LA VILLE DU MANS est garantie par une Compagnie 

d'Assurances notoirement solvable pour sa responsabilité civile et, en 

particulier, pour les risques résultant d'intoxication alimentaire. 

 

La responsabilité de LA VILLE DU MANS ne peut être engagée que jusqu'à 

la livraison des repas à LA VILLE DE ROUILLON. 

 

Au-delà, LA VILLE DE ROUILLON s’engage à respecter les dispositions 

des textes communautaires constitutifs du "paquet hygiène" pour la 

distribution de repas. 

 

8.1.4. LA VILLE DU MANS s'engage à exécuter sa prestation en toutes 

circonstances, sauf en cas de force majeure. LA VILLE DU MANS avertira 

LA VILLE DE ROUILLON de toute modification, même ponctuelle, dans les 

conditions d'exécution de sa prestation. 

 

8.2. Obligations du CLIENT 

 

8.2.1. LA VILLE DE ROUILLON s'engage à prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour permettre la réception quotidienne des repas et des 

denrées livrés par LA VILLE DU MANS. 

 

LA VILLE DE ROUILLON désignera la personne qui en sera chargée et qui 

émargera les bons de livraisons. 

 

8.2.2. LA VILLE DE ROUILLON sera responsable du nettoyage et de la 

bonne conservation des matériels de conditionnement utilisés pour les 

livraisons, conformément aux dispositions des textes communautaires 

constitutifs du "paquet hygiène". 
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8.2.3. LA VILLE DE ROUILLON se charge de l'évacuation des emballages 

perdus dans lesquels auront été fournis les repas et denrées alimentaires 

. 

8.2.4 LA VILLE DE ROUILLON est seule responsable des opérations de 

stockage et de service aux bénéficiaires. 

 

8.2.5. LA VILLE DE ROUILLON s'engage à régler la facture mensuelle de 

LA VILLE DU MANS, dans les délais les plus rapides et, au plus tard, dans 

les délais réglementaires. 

 

 

ARTICLE 9 – DUREE, RECONDUCTION ET RESILIATION DE CONTRAT 

 

Le présent contrat est conclu pour la période indiquée à l'article 1. 

 

Le contrat peut être résilié à tout moment, avec un préavis d'un mois, par 

l'une ou l'autre des parties, suivant lettre recommandée avec avis de 

réception. Il pourra néanmoins être dénoncé sans préavis, par l'une ou 

l'autre des parties en cas de manquement grave à l'une quelconque des 

obligations des présentes, après mise en demeure restée sans effet dans 

un délai de huit jours. 
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ARTICLE 10 - ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 

Tout litige résultant de l'exécution du présent contrat ou de l'interprétation 

de ses clauses sera porté devant la juridiction compétente : 

 

 -  TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANTES. 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

A LE MANS, le A LE MANS, le 

 

 

LE MAIRE 

Ville de ROUILLON 

 

 

LE MAIRE 

Président de Le Mans Métropole 

Ancien Ministre 

 

 

 

 

Monsieur Laurent PARIS 

 

 

 

Monsieur Stéphane LE FOLL 
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1,96 € Adhésion à l'année habitant 4,56 €               

2,91 € 8,13 € Adhésion à l'année Extérieur 4,92 €               

4,13 € 28,20 € Activitée spécifique habitant 12,61 €             

2,91 € 34,92 € Activitée spécifique Extérieur 13,61 €             

4,88 € Activitée soirée extérieur habitant 10,51 €             

1,66 € 11,61 € Activitée soirée extérieur Extérieur 11,34 €             

2,50 € 41,76 € Activitée soirée Vaujoubert habitant 3,15 €               

6,36 € 52,28 € Activitée soirée Vaujoubert Extérieur 3,40 €               

Activitée sortie à la journée habitant 10,51 €             

Accueil du Matin Quotient A à C 1,66 € 14,11 € Activitée sortie à la journée Extérieur 11,34 €             

Accueil du Soir 1h avec goûter Quotient A à C 2,15 € 52,06 € Activitée sortie à la demi-journée habitant 5,25 €               

Accueil du soir 2h avec goûter Quotient A à C 2,67 € 65,09 € Activitée sortie à la demi-journée Extérieur 5,67 €               

Accueil du Matin Quotient D à F 2,50 € Activitée sortie exceptionnelle habitant 15,76 €             

Accueil du Soir 1h avec goûter Quotient D à F 2,99 € 15,51 € Activitée sortie exceptionnelle Extérieur 17,01 €             

Accueil du soir 2h avec goûter Quotient D à F 3,47 € 57,49 € Activitée sport à sensation habitant 18,91 €             

72,02 € Activitée sport à sensation Extérieur 20,42 €             

Etude Surveillée Suivie de l'Accueil 3,96 € Activitée stage divers habitant 8,40 €               

16,76 € Activitée stage divers Extérieur 9,07 €               

Tarif Accueil mercredi annuel 62,26 € Activitée projet journée quotient A,B et C 23,64 €             

10,61 € 77,88 € Activitée projet journée quotient D,E et F 26,27 €             

12,73 € Activitée projet journée Extérieur 28,90 €             

14,86 € 17,57 €

16,98 € 66,06 €

19,10 € 82,54 €

21,23 €

25,47 € 16,60 €

Tarif Accueil mercredi matin avec repas annuel 17,39 €

6,36 € 19,54 €

8,49 €

10,61 € 61,65 €

12,73 € 65,40 €

14,86 € 73,66 €

16,98 €

21,23 € 77,12 €

Tarif Accueil mercredi occasionnelle 81,72 €

15,00 € 88,85 €

17,15 €

19,29 € 29,05 €

21,43 € 31,39 €

23,57 € 33,74 €

25,71 €

30,01 € 31,09 €

Tarif Accueil mercredi matin avec repas occasionnelle 33,41 €

10,61 € 37,94 €

12,73 €

14,86 € 24,36 €

16,98 € 27,92 €

19,10 € 31,39 €

21,23 €

25,47 € 27,65 €

31,09 €

35,62 €

4,03 €

Quotient A Quotient B Quotient C Quotient D Quotient E Quotient F

 moins de 300 €  De 301 à 450€ De 451 à 600 € De 601 à 750€ De 751 à 900€ Supérieur à 901€

Tarifs Extérieur: Non habitant de Rouillon et non scolarisé sur l'école maternelle et élémentaire de Rouillon

Repas Régulier Quotient C et D Par Jour

Repas Régulier Quotient E et F A la semaine (4 jours)

Repas Eleve Famille D'accueil Ala semaine (5 jours)

TARIFS CENTRE DE LOISIRS DE ROUILLON
à compter du 1er septembre 2024

TARIFS Périscolaire TARIFS Extrascolaire
Restauration Scolaire ALSH 3/11 ans Activité ados (12/17 ans)

Repas Régulier Quotient A et B Quotient A

Quotient D

Par Jour

Etude

A la semaine (4 jours)

Ala semaine (5 jours)

Mercredis

Quotient E

Accueil Périscolaire 

Repas Eleve Occasionnel Quotient B

Repas Panier "PAI" Quotient A à C Par Jour

Repas Panier "PAI" Quotient D à F A la semaine (4 jours)

Extérieur à la commune

Quotient A

Quotient B

Quotient D

Quotient E

Quotient F

Par Jour

Quotient A

A la semaine (4 jours)

Quotient B

Ala semaine (5 jours)

Quotient C

Quotient F

Quotient F

Extérieur à la commune

Quotient B

Quotient C

Quotient D

Quotient F

Extérieur à la commune

Quotient A

Quotient C

Quotient D

Quotient E

Pénalité en cas de retard (Accueil du soir et Mercredi)

Quotient E et F

Ala semaine (5 jours)

A la semaine (4 jours)

Par Jour

Quotient C

Quotient C et D

Quotient A et B

Par Semaine (4 jours) Extérieur

Quotient C et D

Extérieur à la commune

Mercredi loisirs avec Panier repas et goûter (PAI) en fonction du 

Quotient 4,00 €-                    

Quotient D

Quotient E

Quotient F

Quotient A et B

Quotient A

Quotient C et D

Quotient B

Quotient E et F

Quotient C

Tarif séjour été gestion libre (par jour)

Quotient E

Quotient C et D

Quotient A et B

Tarif séjour été gestion libre  (par jour) Extérieur

Repas Adulte 

Tarif séjour été pension complète  (par jour) Extérieur

Quotient E et F

Quotient C et D

Quotient E et F

Quotient C et D

Quotient A et B

Quotient A et B

Par Semaine (5 jours) Extérieur

Quotient E et F

Quotient A et B

Tarif séjour été pension complète  (par jour)

Quotient E et F

Ala semaine (5 jours)

Ala semaine (5 jours)

A la semaine (4 jours)

Par Jour

Quotient E et F

Quotient C et D

Quotient A et B

Par jour Extérieur
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C1 Données Internes 

AVENANT N°2 

 

A la convention du 30 juin 2023 

A l’avenant n°1 du 30 avril 2024 

relative à la mise en œuvre du CONTRAT LOCAL 

D’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 

Années 2023/2024 – 2024/2025 – 2025/2026 

 

Entre : 
 

L'ETAT 

 

Ministère de la Culture, représenté par Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE, Préfet de la région 

Pays de la Loire, ci-après désigné « l’Etat-Drac » 

 

Ministère de l’Éducation nationale, représenté par Madame CHEVRINAIS-POGLIO Dominique, 

Inspectrice d’Académie, Directrice académique des services de l’Éducation nationale de la Sarthe, ci-

après désigné « la DSDEN » 

 

Et 

 

La Ville du Mans, représentée par Monsieur Stéphane LE FOLL, Maire, dûment autorisé par 

délibération du conseil municipal du 21 décembre 2023. 

Et désignée ci-après par « la Ville du Mans » 

 

La Ville de Sargé-Lès-Le Mans, représentée par Monsieur Marcel MORTREAU, Maire, dûment 

autorisé par délibérations du conseil municipal du 25 mai 2020 et du 07 décembre 2020. 

Et désignée ci-après par « la Ville de Sargé-Lès-Le Mans » 

 

La Ville de Coulaines, représentée par Monsieur Christophe ROUILLON, Maire, dûment autorisé par 

délibération du conseil municipal du 20 décembre 2023. 

Et désignée ci-après par « la Ville de Coulaines » 

 

La Ville de La Chapelle-Saint-Aubin, représentée par Monsieur Joël LE BOLU, Maire, dûment 

autorisé par délibération n°6 du 5 décembre 2023. 

Et désignée ci-après par « la Ville de La Chapelle-Saint-Aubin » 

 

La Ville de Rouillon, représentée par Monsieur Laurent PARIS, Maire, dûment autorisé par 

délibération du conseil municipal du ... 

Et désignée ci-après par « la Ville de Rouillon » 

 

La Ville d’Allonnes, représentée par Monsieur Gilles LEPROUST, Maire, dûment autorisé par 

délibération du conseil municipal du ... 

Et désignée ci-après par « la Ville d’Allonnes » 

 

La Ville de Saint-Saturnin, représentée par Monsieur Yvan GOULETTE, Maire, dûment autorisé par 

délibération du conseil municipal du ... 

Et désignée ci-après par « la Ville de Saint-Saturnin » 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202571-20240930-202409DEL08-DE
en date du 02/10/2024 ; REFERENCE ACTE : 202409DEL08



 

2 
 

C1 Données Internes 

D’autre part, 

 
Vu les circulaires interministérielles n° 2005-014 du 3 janvier 2005 relatives aux orientations sur la 
politique d’éducation artistique et culturelle, celle du 28 avril 2008, relative à l'éducation artistique et 
culturelle, et celle du 3 mai 2013 relative aux parcours d’éducation artistique et culturelle ;  

 

Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de 

l’école de la République ; 
 

Vu la circulaire du ministère de la Culture du 10 mai 2017 relative au développement d’une politique 

ambitieuse en matière d’éducation artistique et culturelle, dans tous les temps de vie des enfants et des 

adolescents ; 
 
Vu l’objectif du 100% EAC visant à une généralisation de l’offre en éducation artistique et culturelle sur 

l’ensemble des temps de vie de l’enfant et du jeune d’ici la fin du quinquennat ; 

 

Vu la Charte du Haut Conseil à l’éducation artistique et culturelle,  
 

 

PREAMBULE :  

 

Depuis 2015, l’éducation artistique et culturelle (EAC) est une priorité partagée du ministère de la 

Culture, du ministère de l’Éducation Nationale et de la Ville du Mans ; une démarche partenariale de 

mise en place d’un Contrat Local d’Education Artistique et Culturelle (CLEAC) a été initiée par le 

biais d’un premier conventionnement sur la période 2017-2019 puis d’un deuxième sur la période 

2020-2023. Les bilans des acteurs menés durant ces périodes montrent l’intérêt de la démarche. Il 

conduit les signataires à s’engager dans la mise en œuvre d’un renouvellement du CLEAC sur la 

période 2023-2026. 

 

Pour rappel, l’éducation artistique et culturelle est une éducation à l’art et une éducation par l’art. 

C’est un parcours cohérent qui associe la fréquentation des œuvres, la rencontre avec les artistes et les 

professionnels de la culture, l’acquisition de connaissances et la pratique artistique. Elle contribue au 

développement de la créativité et de l’esprit critique des enfants et des jeunes. La généralisation de 

l’EAC implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs territoriaux, ministériels, artistiques, 

culturels, associatifs, pour développer des actions au plus près des territoires. 

 

Le contrat 2023-2026 prévoit le déploiement progressif de ce dispositif sur le territoire de la métropole 

en collaboration avec la Ville du Mans. L’avenant n°1 précise les communes volontaires pour 

développer sur leur territoire des actions EAC. A ce titre, une progressivité des projets dans les 

communes de la métropole sera opérée dans les trois années de la convention. 

 

Depuis 2023, les communes sont concernées par des actions proposées par des structures culturelles 

telles que le pôle national du cirque, Le Plongeoir-Cité du Cirque, la scène nationale, Les Quinconces 

L’Espal et la scène de musique actuelle, Superforma ainsi que par des résidences mises en place sur la 

Ville du Mans et dont le rayonnement peut toucher les écoles de communes de la métropole. Une 

intervention au cours des 2e et 3e trimestres de l’année scolaire 2024/2025 dans ces communes fait 

l’objet du présent avenant à la convention en date du 30 juin 2023. 
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C1 Données Internes 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  
 

Article 1 : Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant n°2 à la convention du 30 juin 2023 a pour objet de préciser les communes de la 

métropole où seront mises en œuvre des actions d’Education Artistique et Culturelle pour le deuxième 

et troisième trimestre de l’année scolaire 2024/2025. 

 

 

Article 2 : Termes de la modification de la convention initiale 

 

Les communes de la métropole concernées par des actions CLEAC pour l’année 2024-2025 seront les 

Villes de Coulaines, Sargé-Lès-Le Mans, La Chapelle-Saint-Aubin, Rouillon, Allonnes et Saint-

Saturnin. Les structures culturelles telles que le pôle national cirque, Le Plongeoir-Cité du Cirque, la 

scène nationale, Les Quinconces L’Espal et la scène de musique actuelle, Superforma ainsi que par des 

résidences mises en place sur la Ville du Mans proposeront ces actions coordonnées par la Ville du 

Mans. 

Ainsi, la Ville de la Chapelle-Saint-Aubin, la Ville de Coulaines, la Ville de Sargé-Lès-Le Mans, la 

Ville d’Allonnes, la Ville de Saint-Saturnin et la Ville de Rouillon pourront : 

 

- Mobiliser des moyens financiers pour assurer la bonne tenue de l’action. Un concours 

financier de la métropole pourra également intervenir ; 

- Mettre à disposition des ressources (lieux, ressources humaines, …) qui contribueront à la 

bonne tenue de l’action ; 

- Participer aux différentes instances de concertation avec la Ville du Mans et les services de 

l’Etat. 

 

 

Article 3 : Prise d’effet de l’avenant 

 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature. 

 

 

Article 4 : Conditions particulières 

 

L’ensemble des dispositions prévues à la convention initiale du 30 juin 2023 et non modifiées par le 

présent avenant n°2 demeurent en vigueur. 

 

 

 

Fait au Mans, le … 
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C1 Données Internes 

 

 

 
 

 

 

 

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour l’État – ministère de 

l’Education nationale 

 

 

L’Inspectrice d’Académie, 

Directrice académique des 

services de l’Éducation nationale 

 

Mme Dominique CHEVRINAIS-

POGLIO 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

 

Pour la Ville du Mans 

 

 

Le Maire 

Président de Le Mans Métropole 

Ancien Ministre 

 

 

M. Stéphane LE FOLL 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

 

Pour l’Etat – ministère de la 

Culture, et pour le Préfet de la 

région Pays de la Loire, par 

délégation, 

 

 

La Directrice 

 

Anne GERARD 

 

Pour la Ville de Sargé-Lès- Le 

Mans 

 

 

Le Maire 

 

 

M. Marcel MORTREAU 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

 

Pour la Ville de Coulaines 

 

 

Le Maire 

Vice-président de Le Mans 

Métropole 

 

M. Christophe ROUILLON 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

 

Pour la Ville de La Chapelle Saint 

Aubin 

 

 

Le Maire 

 

 

M. Joël LE BOLU 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

 

Pour la Ville de Rouillon 

 

 

Le Maire 

 

 

M. Laurent PARIS 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

 

Pour la Ville d’Allonnes 

 

 

Le Maire 

Vice-président de Le Mans 

Métropole 

 

M. Gilles LEPROUST 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

 

Pour la Ville de Saint-Saturnin 

 

 

Le Maire 

 

 

M. Yvan GOULETTE 

 
 
 
 

M. Jean-Claude BOULARD 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202571-20240930-202409DEL08-DE
en date du 02/10/2024 ; REFERENCE ACTE : 202409DEL08



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202571-20240930-202409DEL09-DE
en date du 02/10/2024 ; REFERENCE ACTE : 202409DEL09



AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202571-20240930-202409DEL09-DE
en date du 02/10/2024 ; REFERENCE ACTE : 202409DEL09


